






Délibération n° 2020-2-03 

 

Conseil communautaire du 24 Février 2020 

 

 

 
 

 
Etaient présents : 
 

ANGAIS ARRABIE Bernard  
ARBEOST  
ARROS DE NAY d’ARROS Gérard 
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MAUHOURAT Jacques 
ASSON CANTON Marc, DEBATY Marie-Joëlle 
BALIROS HOURCQ Jean-Claude 
BAUDREIX ESCALE Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, LANNETTE Maurice  
BEUSTE VIGNAU Alain 
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES LAULHE Alain 
BORDES CASTAIGNAU Serge, CAPERAA-BOURDA Sylvette, PUYAL Bernard 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPE François 
COARRAZE SAINT-JOSSE Jean, GARCIA Sylvie, SOUVERBIELLE Jean 
FERRIERES BROGNOLI Katty  
HAUT DE BOSDARROS ARRIUBERGE Jean 
IGON PRUDHOMME Jean-Yves 
LABATMALE LAFARGUE Mathieu 
LAGOS PETCHOT-BACQUE Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie  
MIREPEIX HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre 
NAY CHABROUT Guy, TRIEP-CAPDEVIELLE Monique, GIRONDIER Michel, BOURDAA Bruno  
PARDIES-PIETAT CASSOU Michel  
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 

Etaient absents ou excusés : MALLECOT André, RODRIGUEZ Pierre, MOURA Patrick, PANIAGUA Thomas, 
SALVAYRE Nathalie, ASSE Christine, VIRTO Stéphane, LEDIN Claudie, VILLACAMPA Martine. 
 

Avaient donné pouvoir : RODRIGUEZ Pierre (à MAUHOURAT Jacques) ; MOURA Patrick (à CASSOU Michel), 
VIRTO Stéphane (à HUROU Nicole), LEDIN Claudie (à PETCHOT-BACQUE Christian). 
  
Était représenté : néant 
 

Secrétaire de séance : Michel CASSOU 
 
 

Délibération n° 2020-2-1 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

(Séance du 24 février 2020) 
 

Date de convocation : le 18 février 2020 
Nombre de délégués en exercice :  47 
Nombre de délégués présents :  38 
Nombre de délégués votants :  42  

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
24 février 2020 à 18 heures, au siège de la Communauté de 
communes du Pays de Nay à Bénéjacq, sous la présidence de                     
M. Christian PETCHOT-BACQUÉ, Président.

 



Délibération n° 2020-2-03 

 

Conseil communautaire du 24 Février 2020 

 

Objet : Projet de Cinéma : demande de financement auprès du Centre National du Cinéma  
 

(Rapporteur : M. DUFAU) 
 

Le projet de centre culturel, qui comprendra une médiathèque tête de réseau et un cinéma de deux salles, 
est entré dans sa phase de réalisation. 
 

La présentation du projet auprès des partenaires financeurs (Etat/Drac Nouvelle-Aquitaine, Région Nouvelle-
Aquitaine, Département des Pyrénées-Atlantiques, Centre national du cinéma) a été effectuée. 
 

Une rencontre de présentation générale du projet de cinéma au Centre national du Cinéma (CNC) s’est ainsi 
tenue à Paris le 6 septembre 2018. 

 

Le projet de cinéma de la CCPN est éligible à l’aide sélective à la création de salles du Centre National du 
Cinéma (CNC), qui entre dans le soutien national à la petite et moyenne exploitation avec pour objectif de 
favoriser l'émergence et la consolidation d'un tissu diversifié d'entreprises proposant une offre 
cinématographique diversifiée et de qualité. Il s’agit d’une aide à l’investissement. 
 

Le bouclage du plan de financement du centre culturel exige, s’agissant du projet de cinéma et des aides du 
CNC, que le mode d’exploitation de l’équipement soit arrêté. C’est pour cette raison qu’une procédure de 
gestion en DSP a été lancée et menée à bien plus de trois ans avant l’ouverture de l’équipement. 
 

Les critères d’évaluation des projets et d’attribution des aides par le CNC sont : 
- l’intérêt cinématographique du projet, 
- l’intérêt du projet en termes de diversité de l’offre cinématographique offerte aux spectateurs, 
- l’utilité sociale du projet et de son rôle dans la desserte du territoire, 
- la qualité de l'aménagement, notamment la qualité de projection, la qualité de l'accueil, le confort 

des spectateurs et l'insertion du projet dans son environnement, 
- le rapport entre le montant des investissements et les enjeux du projet, 
- les conditions de l'équilibre financier du projet, 
- la qualité de l'animation et des orientations culturelles du projet, 
- l’existence d’une participation des collectivités territoriales au projet. 

 

Le niveau d'intervention n'est pas un pourcentage du montant des travaux mais est apprécié au cas par cas en 
fonction des critères énumérés ci-dessus. 
 

Il est donc proposé de déposer une demande d’aide auprès du CNC comprenant : 
- le descriptif du projet sur la base de l’APD 
- l’étude de faisabilité réalisée par la CCPN en 2011 et actualisée en 2016 (Cabinet Hexacom) 
- le descriptif du mode d’exploitation (contrat de DSP) 
- l’insertion urbaine du projet 
- le projet d’animation cinématographique 

 

Après avis favorable du Bureau du 3 février 2020,  
Après avis favorable de la Commission Culture-Jeunesse-Sports du 6 février 2020,  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire 
 

DECIDE  de solliciter l’aide financière du CNC pour la réalisation du projet de Cinéma ; 
 

AUTORISE  le Président à entreprendre toutes les démarches en ce sens.  
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
Ainsi fait, 

Les jour, mois et an que dessus 
Pour copie conforme 

 
Le Président, 

 

 
Christian PETCHOT-BACQUÉ 



Délibération n° 2020-2-03 

 

Conseil communautaire du 24 Février 2020 

 

 
 

Délibération n° 2020-2-02 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

(Séance du 24 février 2020) 
  
Date de convocation : le 18 février 2020 
Nombre de délégués en exercice :  47 
Nombre de délégués présents :  38 
Nombre de délégués votants :  42  

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
24 février 2020 à 18 heures, au siège de la Communauté de 
communes du Pays de Nay à Bénéjacq, sous la présidence de                     
M. Christian PETCHOT-BACQUÉ, Président.

 

Etaient présents : 
 

ANGAIS ARRABIE Bernard  
ARBEOST  
ARROS DE NAY d’ARROS Gérard 
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MAUHOURAT Jacques 
ASSON CANTON Marc, DEBATY Marie-Joëlle 
BALIROS HOURCQ Jean-Claude 
BAUDREIX ESCALE Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, LANNETTE Maurice  
BEUSTE VIGNAU Alain 
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES LAULHE Alain 
BORDES CASTAIGNAU Serge, CAPERAA-BOURDA Sylvette, PUYAL Bernard 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPE François 
COARRAZE SAINT-JOSSE Jean, GARCIA Sylvie, SOUVERBIELLE Jean 
FERRIERES BROGNOLI Katty  
HAUT DE BOSDARROS ARRIUBERGE Jean 
IGON PRUDHOMME Jean-Yves 
LABATMALE LAFARGUE Mathieu 
LAGOS PETCHOT-BACQUE Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie  
MIREPEIX HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre 
NAY CHABROUT Guy, TRIEP-CAPDEVIELLE Monique, GIRONDIER Michel, BOURDAA Bruno  
PARDIES-PIETAT CASSOU Michel  
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 

Etaient absents ou excusés : MALLECOT André, RODRIGUEZ Pierre, MOURA Patrick, PANIAGUA Thomas, 
SALVAYRE Nathalie, ASSE Christine, VIRTO Stéphane, LEDIN Claudie, VILLACAMPA Martine. 
 

Avaient donné pouvoir : RODRIGUEZ Pierre (à MAUHOURAT Jacques) ; MOURA Patrick (à CASSOU Michel), 
VIRTO Stéphane (à HUROU Nicole), LEDIN Claudie (à PETCHOT-BACQUE Christian). 
  
Était représenté : néant 
 

Secrétaire de séance : Michel CASSOU 
 
 



Délibération n° 2020-2-03 

 

Conseil communautaire du 24 Février 2020 

 

Objet : Centre culturel/ Projet de Cinéma : plan de financement et demandes de subventions. 
 

(Rapporteur : M. DUFAU) 
 

Le projet de centre culturel, qui comprendra une médiathèque tête de réseau et un cinéma de deux salles, est 
entré dans sa phase de réalisation. 
 

La présentation du projet auprès des partenaires financeurs (Etat/Drac Nouvelle-Aquitaine, Région Nouvelle-
Aquitaine, Département des Pyrénées-Atlantiques, Centre national du cinéma) a été effectuée. 
 
Le Département des Pyrénées-Atlantiques a attribué son concours financier par délibération du 12/03/2019, 
dans le cadre de son appel à projet 2018 pour les territoires intercommunaux et au titre du projet global de 
centre culturel/médiathèque-ludothèque et cinéma, à un taux de 14%, soit 308 000 €. 
 
Il est donc proposé de solliciter à présent, sur la base du plan de financement présenté et joint, les co-
financements du Centre national du Cinéma et de l’image animée (CNC) et de la Région Nouvelle Aquitaine 
 

Dossier de subvention CNC 
 
Une rencontre de présentation générale du projet de cinéma au Centre national du Cinéma (CNC) s’est tenue 
à Paris le 6 septembre 2018. 

 

Le projet de cinéma de la CCPN est éligible à l’aide sélective à la création de salles du CNC, qui entre dans le 
soutien national à la petite et moyenne exploitation avec pour objectif de favoriser l'émergence et la 
consolidation d'un tissu diversifié d'entreprises proposant une offre cinématographique diversifiée et de 
qualité. Il s’agit d’une aide à l’investissement. 
 

Le bouclage du plan de financement du centre culturel exige, s’agissant du projet de cinéma et des aides du 
CNC, que le mode d’exploitation de l’équipement soit arrêté. C’est pour cette raison qu’une procédure de 
gestion en DSP a été lancée et menée à bien plus de trois ans avant l’ouverture de l’équipement. 
 

Les critères d’évaluation des projets et d’attribution des aides par le CNC sont : 
- l’intérêt cinématographique du projet, 
- l’intérêt du projet en termes de diversité de l’offre cinématographique offerte aux spectateurs, 
- l’utilité sociale du projet et de son rôle dans la desserte du territoire, 
- la qualité de l'aménagement, notamment la qualité de projection, la qualité de l'accueil, le confort 

des spectateurs et l'insertion du projet dans son environnement, 
- le rapport entre le montant des investissements et les enjeux du projet, 
- les conditions de l'équilibre financier du projet, 
- la qualité de l'animation et des orientations culturelles du projet, 
- l’existence d’une participation des collectivités territoriales au projet. 

 

Le niveau d'intervention n'est pas un pourcentage du montant des travaux mais est apprécié au cas par cas en 
fonction des critères énumérés ci-dessus. L’aide est sollicitée à hauteur de 300 000 €. 
 

Les documents constitutifs du dossier déposé auprès du CNC sont notamment : 
- le descriptif du projet sur la base de l’APD 
- l’étude de faisabilité réalisée par la CCPN en 2011 et actualisée en 2016 (Cabinet Hexacom) 
- le descriptif du mode d’exploitation (contrat de DSP) 
- l’insertion urbaine du projet 
- le projet d’animation cinématographique 

 

Dossier de subvention Région Nouvelle-Aquitaine 
 
Une rencontre de présentation générale du projet de cinéma à la Région Nouvelle Aquitaine s’est tenue à 
Bordeaux au mois de janvier 2018. Ce projet, dans le cadre du projet de centre culturel, a ensuite été inscrit 
au contrat d’attractivité avec la Région (délibération du 2/07/2018). 
 



Délibération n° 2020-2-03 

 

Conseil communautaire du 24 Février 2020 

 

Le projet de cinéma de la CCPN est éligible à l’aide de la Région Nouvelle Aquitaine pour la création de salles 
de cinéma. 
 

Pour un cinéma 2 salles, le taux d'intervention de la région est de 25% au maximum, avec une subvention 
plafonnée à 150 000 €, sur le budget global HT de l’opération. L’aide est sollicitée à hauteur de 150 000 €. 
 
Les conditions d’éligibilité tiennent notamment à : 

-l’étude préalable de la faisabilité de l’équipement,  
-la qualité du projet cinématographique, la politique tarifaire d’accès et la politique d’animation 
-son mode d’exploitation professionnel 
-sa mise en réseau partenariale ; 
-l’inscription du projet dans une logique intercommunale 

 
Les documents constitutifs du dossier déposé auprès de la région sont similaires. 
 
Après avis favorable du Bureau du 3 février 2020,  
Après avis favorable de la Commission Culture-Jeunesse-Sports du 6 février 2020,  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire 
 
1 - APPROUVE le plan de financement du projet de cinéma, au sein du Centre culturel, ci-joint. 
2 - DECIDE de solliciter l’aide financière du CNC pour la réalisation du projet et autorise le Président à 
entreprendre toutes les démarches en ce sens. 
2 - DECIDE de solliciter l’aide financière de la Région Nouvelle Aquitaine pour la réalisation du projet et 
autorise le Président à entreprendre toutes les démarches en ce sens. 
 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
Ainsi fait, 

Les jour, mois et an que dessus 
Pour copie conforme 

 
Le Président, 

   

 
  

 
 
 
 
 
 

Christian PETCHOT-BACQUÉ 
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Conseil communautaire du 24 Février 2020 

 

 

 
 

 
Etaient présents : 
 

ANGAIS ARRABIE Bernard  
ARBEOST  
ARROS DE NAY d’ARROS Gérard 
ARTHEZ D’ASSON LAFFITTE Jean-Jacques 
ASSAT RHAUT Jean-Christophe, MAUHOURAT Jacques 
ASSON CANTON Marc, DEBATY Marie-Joëlle 
BALIROS HOURCQ Jean-Claude 
BAUDREIX ESCALE Francis 
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, LANNETTE Maurice  
BEUSTE VIGNAU Alain 
BOEIL-BEZING DUFAU Marc 
BORDERES LAULHE Alain 
BORDES CASTAIGNAU Serge, CAPERAA-BOURDA Sylvette, PUYAL Bernard 
BOURDETTES LACROUX Philippe 
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPE François 
COARRAZE SAINT-JOSSE Jean, GARCIA Sylvie, SOUVERBIELLE Jean 
FERRIERES BROGNOLI Katty  
HAUT DE BOSDARROS ARRIUBERGE Jean 
IGON PRUDHOMME Jean-Yves 
LABATMALE LAFARGUE Mathieu 
LAGOS PETCHOT-BACQUE Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie  
MIREPEIX HUROU Nicole 
MONTAUT CAPERET Alain 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre 
NAY CHABROUT Guy, TRIEP-CAPDEVIELLE Monique, GIRONDIER Michel, BOURDAA Bruno  
PARDIES-PIETAT CASSOU Michel  
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 

Etaient absents ou excusés : MALLECOT André, RODRIGUEZ Pierre, MOURA Patrick, PANIAGUA Thomas, 
SALVAYRE Nathalie, ASSE Christine, VIRTO Stéphane, LEDIN Claudie, VILLACAMPA Martine. 
 

Avaient donné pouvoir : RODRIGUEZ Pierre (à MAUHOURAT Jacques) ; MOURA Patrick (à CASSOU Michel), 
VIRTO Stéphane (à HUROU Nicole), LEDIN Claudie (à PETCHOT-BACQUE Christian). 
  
Était représenté : néant 
 

Secrétaire de séance : Michel CASSOU 
 
 

Délibération n° 2020-2-1 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

(Séance du 24 février 2020) 
 

Date de convocation : le 18 février 2020 
Nombre de délégués en exercice :  47 
Nombre de délégués présents :  38 
Nombre de délégués votants :  42  

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le lundi 
24 février 2020 à 18 heures, au siège de la Communauté de 
communes du Pays de Nay à Bénéjacq, sous la présidence de                     
M. Christian PETCHOT-BACQUÉ, Président.

 



Délibération n° 2020-2-03 

 

Conseil communautaire du 24 Février 2020 

 

Objet : Projet de Cinéma : demande de financement auprès du Centre National du Cinéma  
 

(Rapporteur : M. DUFAU) 
 

Le projet de centre culturel, qui comprendra une médiathèque tête de réseau et un cinéma de deux salles, 
est entré dans sa phase de réalisation. 
 

La présentation du projet auprès des partenaires financeurs (Etat/Drac Nouvelle-Aquitaine, Région Nouvelle-
Aquitaine, Département des Pyrénées-Atlantiques, Centre national du cinéma) a été effectuée. 
 

Une rencontre de présentation générale du projet de cinéma au Centre national du Cinéma (CNC) s’est ainsi 
tenue à Paris le 6 septembre 2018. 

 

Le projet de cinéma de la CCPN est éligible à l’aide sélective à la création de salles du Centre National du 
Cinéma (CNC), qui entre dans le soutien national à la petite et moyenne exploitation avec pour objectif de 
favoriser l'émergence et la consolidation d'un tissu diversifié d'entreprises proposant une offre 
cinématographique diversifiée et de qualité. Il s’agit d’une aide à l’investissement. 
 

Le bouclage du plan de financement du centre culturel exige, s’agissant du projet de cinéma et des aides du 
CNC, que le mode d’exploitation de l’équipement soit arrêté. C’est pour cette raison qu’une procédure de 
gestion en DSP a été lancée et menée à bien plus de trois ans avant l’ouverture de l’équipement. 
 

Les critères d’évaluation des projets et d’attribution des aides par le CNC sont : 
- l’intérêt cinématographique du projet, 
- l’intérêt du projet en termes de diversité de l’offre cinématographique offerte aux spectateurs, 
- l’utilité sociale du projet et de son rôle dans la desserte du territoire, 
- la qualité de l'aménagement, notamment la qualité de projection, la qualité de l'accueil, le confort 

des spectateurs et l'insertion du projet dans son environnement, 
- le rapport entre le montant des investissements et les enjeux du projet, 
- les conditions de l'équilibre financier du projet, 
- la qualité de l'animation et des orientations culturelles du projet, 
- l’existence d’une participation des collectivités territoriales au projet. 

 

Le niveau d'intervention n'est pas un pourcentage du montant des travaux mais est apprécié au cas par cas en 
fonction des critères énumérés ci-dessus. 
 

Il est donc proposé de déposer une demande d’aide auprès du CNC comprenant : 
- le descriptif du projet sur la base de l’APD 
- l’étude de faisabilité réalisée par la CCPN en 2011 et actualisée en 2016 (Cabinet Hexacom) 
- le descriptif du mode d’exploitation (contrat de DSP) 
- l’insertion urbaine du projet 
- le projet d’animation cinématographique 

 

Après avis favorable du Bureau du 3 février 2020,  
Après avis favorable de la Commission Culture-Jeunesse-Sports du 6 février 2020,  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire 
 

DECIDE  de solliciter l’aide financière du CNC pour la réalisation du projet de Cinéma ; 
 

AUTORISE  le Président à entreprendre toutes les démarches en ce sens.  
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
Ainsi fait, 

Les jour, mois et an que dessus 
Pour copie conforme 

 
Le Président, 

 

 
Christian PETCHOT-BACQUÉ 
















































































































































